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DÉMARCHES ADMINISTRATIVES POUR
Les Associations de Parents d’Élèves 2026
Seules les associations à but non lucratif régies par la Loi du 1er juillet 1901 officiellement déclarées en Préfecture, les associations ayant un siège social sur la commune et les associations ayant retourné le dossier de demande de subvention et de suivi associatif de l’année en cours ou N-1 sont considérées comme ELIGIBLES. Elles pourront bénéficier des services ci-dessous mentionnés.

POUR VOS DEMANDES HORS ÉTABLISSEMENT SCOLAIRES

1/ DEMANDE PONCTUELLE DE SALLE :

	
	Salles Municipales et salle de réunion à la Maison des Associations

	
COMMENT
	
Courrier explicatif libellé à l’attention de M. le Maire.


	
OÚ
	Déposé, ou adressé par mail au service des Sports et Associations, Pôle Constance, 165, route de Nîmes.       sports.associations@ville-aigues-mortes.fr 

	

QUAND
	Un mois avant minimum pour les salles municipales, 15 jours pour la salle de réunion de la Maison des Associations, sous réserve des disponibilités.
Pour les salles municipales, une convention vous sera adressée par le secrétariat du Service Technique. Les options posées sont valables 15 jours. Passé ce délai les dates seront rendues libres.


	
CLÉS
	Pour les salles Municipales : Les clés seront à retirer à l’accueil des Services Techniques (sauf le vendredi. Il est conseillé de prendre RDV au 04 66 53 02 84).
Pour la salle de réunion de la Maison des Associations : La clé sera à retirer au service des Sports et Associations, Pôle Constance, 165, route des Nîmes.


	
Réunions

Pour les Associations de Parents d’Élèves Maternelles et Primaires :
· Pour les réunions qui se termineront après 19h, seule la salle de réunion de la Maison des Associations pourra être réservée auprès du Service des Sports et Associations.




Pour les salles et installations intercommunales, Dojo, salle Camargue, Stade Maurice Fontaine, les démarches doivent être adressées à la Communauté de Communes. Une copie sera adressée au Service des Sports et Associations de la ville. 
2/ DEMANDE DE SALLE POUR LA SAISON ASSOCIATIVE (Créneaux) :
Le prêt des salles est accordé de début septembre à fin juin de l’année suivante.
Les mises à disposition des locaux sont soumises à la régularité de votre dossier de demande de subvention et de suivi associatif de l’année en cours, des vérifications d’utilisation programmées et des lectures électroniques des clés.
	
	Installations Communales & Intercommunales

	QUAND
	Avant le 8 mai 2026

	
  COMMENT
	En retournant le document Vœux de créneaux joint en annexe 1, dûment complété, en précisant OBLIGATOIREMENT pour chaque créneau sollicité, la catégorie d’âge visée, et pour les associations proposant plusieurs disciplines, celle concernée. Un rappel de cette échéance sera adressé, par mail, aux présidents en exercice début avril 2026. sports.associations@ville-aigues-mortes.fr


	
OÚ
	Le document peut être déposé au Service des Sports et Associations ou adressé par mail à : 
sports.associations@ville-aigues-mortes.fr


	
CLÉS
	Les clés seront à ramener au service des Sports et Associations selon les dates communiquées.
Avant le début de la saison, vous recevrez par courrier électronique les modalités de retrait des clés. 
Merci de nous signaler tous vos changements d’adresses, de coordonnées téléphoniques et électroniques.


Les jours fériés, les installations sont fermées.
Petites vacances : A l’exception de celles de Noël où toutes les salles sont fermées du 20 décembre au soir jusqu’au 1er janvier 2026 inclus, seuls les créneaux obtenus après 17h sont maintenus pour les autres vacances.  Seuls les lotos pourront être maintenus.

Vacances d’été 2026 : Fermeture du 30 juin au 31 août 2026 inclus.

Les besoins des services de la ville et les obligations du service public restent prioritaires.
3/ DEMANDE DE MATÉRIEL :
 Δ Pour les manifestations prévues aux abords et en dehors de l’enceinte de l’école, les demandes seront à adressées comme prévu ci-dessous
Δ Pour les manifestations prévues dans l’enceinte de l’école, les demandes devront être adressées à la DEJE, 31, boulevard Gambetta, Tél : 04.66.73.00.80, education.scolaire@ville-aigues-mortes.fr
	
	Petite demande (1)
	Demande pour manifestation (2)

	
COMMENT
	
En retournant la Demande de matériel, annexe 2, dûment complétée.

	
En retournant la Fiche technique, annexe 3, dûment complétée. Une fiche détaillée et riche en renseignements facilitera le traitement de votre demande.

	
OÙ

	
Déposée, ou adressée par mail au service des Sports et Associations, Pôle constance, 165, route de Nîmes 
 sports.associations@ville-aigues-mortes.fr
	
Déposée, ou adressée par mail au service des Sports et Associations, Pôle Constance, 165, route de Nîmes.
sports.associations@ville-aigues-mortes.fr


	QUAND
	21 jours avant au minimum, sous réserve de disponibilité.
	Deux mois avant minimum, sous réserve de disponibilité et faisabilité.


Pour toute manifestation prévue aux abords de l’école nécessitant l’utilisation du branchement électrique situé dans l’enceinte même de l’établissement, cette demande devra être intégrée dans la fiche opérationnelle que vous transmettrez au service des Sports et Associations.
Les clés permettant l’accès au branchement devront ensuite être retirées puis restituées à l’accueil de la DEJE, et ce après signature de la convention de mise à disposition.
(1) Petite demande : Demande concernant de petits rassemblements de moins de 25 personnes.
(2) Demande pour manifestation : Pour manifestation importante, grand rassemblement, tournoi, salon, ….
Les demandes associatives directement adressées aux services techniques, ou autres services, ne seront pas prises en considération par le Service des Sports et Associations.
POSE DE BANDEROLES
Depuis le 1er janvier 2025, le logo de la ville, respectant sa charte graphique, doit OBLIGATOIREMENT figurer sur ces supports.
En fonction des emplacements disponibles, la durée d’accroche ne pourra excéder 10 jours consécutifs.
4/ AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DÉBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE – VENTE DÉBALLAGE (Puces, vides greniers, bourses,)

	
COMMENT
	
Par courrier explicatif adressé à M. le Maire, déposé, ou adressé par mail au service des Sports et Associations, Pôle Constance, 165, route de Nîmes
sports.associations@ville-aigues-mortes.fr 
La demande doit être accompagnée du document joint en annexe 4a et 4b pour les débits de boissons, du document joint en annexe 5 pour la vente au déballage (plus copie de la Carte d’identité RV)


	QUAND
	Un mois avant




5/ AIDE A LA REPROGRAPHIE – PHOTOCOPIES

Les associations éligibles peuvent également bénéficier gratuitement d’un quota annuel de photocopies. La MDA facilite l’accès à un photocopieur, l’association fournit son papier.
La demande de réservation pour ce service devra être adressée par mail au Service des Sports et Associations, 5 jours ouvrés, au minimum, avant la date sollicitée. La réservation sera accordée en fonction des disponibilités.

	
	Association à but Humanitaire
	Moins de 20 adhérents
	de 20 à 50 adhérents
	de 50 à 100 adhérents
	de 100 à 150 adhérents
	plus de 150 adhérents

	A4 NB
	40
	40
	60
	80
	100
	150

	A4 Couleur
	20
	20
	40
	60
	80
	100

	A3NB
	20
	20
	20
	40
	60
	80

	A3 couleurs
	10
	10
	20
	40
	40
	60



Le nombre d’adhérent pris en compte sera celui justifié par le dossier de demande de subvention et de suivi associatif de l’année précédente. Ces quantités sont susceptibles d’évoluer en fonction des demandes et des besoins associatifs. 


6/ SIGNALEMENT DÉTÈRIORATION LOCAUX MUNICIPAUX, MATÉRIEL :

(Ampoule grillée, disfonctionnement quelconque, entretien).
	
	Demande d’intervention technique

	
OÚ et COMMENT
	
Par mail au service des Sports et Associations. Les signalements téléphoniques seront pris en compte.
sports.associations@ville-aigues-mortes.fr 


	QUAND
	Á la constatation.




7/ SUBVENTIONS

Nous vous rappelons que les subventions peuvent être accordées en numéraire ou en nature, et sont octroyées dans un but d'intérêt général. Le numéraire constitue une aide financière directe de la collectivité, à l’inverse des aides en nature qui sont indirectes et octroyées sous la forme de moyens matériels et/ou humains (mises à disposition, occupation du domaine public...) ou de prestations de services effectuées par les services municipaux pour le compte de l’association. 
Par conséquent, toutes les associations, y compris celles qui ne sollicitent aucune aide financière, doivent impérativement compléter et renseigner ce dossier.

	
	Associations

	

COMMENT


	
Le dossier de demande de subvention et de suivi associatif sera disponible courant janvier 2026. Seul le document émis par le service des Sports et Associations est recevable. 
Il existe : 
• Sous format papier à retirer à l’accueil de la Maison des Associations, Pôle Constance, 165, route de Nîmes

• Sous format dématérialisé envoyé par mail sur simple demande au 04 66 73 24 14.
Le Service des Sports est à votre disposition pour vous aider dans votre démarche. 
(Uniquement sur rendez-vous)


	QUAND
	Retour du dossier complet et dument compléter avant le 30 avril 2026.

	OÚ
	Le dossier doit être déposé au Service des Sports et Associations.






8/ GUIDE DES ASSOCIATIONS - FORUM DES ASSOCIATIONS

La parution dans le Guide des Associations et la participation au Forum des Associations sont soumises à inscriptions préalables. Les associations ayant déposé un dossier de demande de subvention et de suivi associatif complet et dont les créations ont fait l’objet d’une déclaration en Mairie, recevront, par courrier électronique, un bulletin d’inscription à nous retourner pour chacun de ces rendez-vous.
Important : Merci de signaler au Service des Sports et Associations, tous vos changements : Adresses postales, adresses électroniques, sièges sociaux…
9/ DOMICILIATION – SIÈGES SOCIAUX MAISON DES ASSOCIATIONS

Les associations éligibles peuvent se domicilier à la MDA en formulant une demande préalable.
La domiciliation est accordée par M. le Maire ou ses adjoints en charge des associations. L’association devra justifier d’un siège social d’au moins 5 années à Aigues-Mortes. 
La demande écrite devra attestée de cette période (Joindre le récépissé Préfectoral). Le nom de la personne (ou des personnes) habilité(s) à retirer le courrier devra y être précisé.
La modification des statuts de l’association et la déclaration en Préfecture pourront s’effectuer après accord écrit.

10/ VITRINES – AFFICHES ASSOCIATIONS LOCALES

La municipalité s'engage activement à soutenir le tissu associatif local, et c’est dans cette optique qu’elle a décidé de la mise en place de cinq vitrines d'affichage dédiées à la promotion des animations et évènements ponctuels organisés par les associations locales. Ces emplacements sont répartis comme suit :
· Groupe école Elémentaire C. Gros, Maternelle
·  Groupe école Elémentaire C. Gros Primaire
· Groupe école Elémentaire H. Séverin 
· Crèche Multi Accueil Gavroche
· Gymnase municipal Nanou Liguori

Voir en annexe 6, CHARTE D’UTILISATION DES ESPACES D’AFFICHAGE MUNICIPAUX EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS LOCALES
11/ COMMUNICATION SITES DE LA VILLE ET OFFICE DU TOURISME

Dans la même optique que la mise en place des vitrines ci-dessus, les clubs éligibles, sous certaines conditions, pourront bénéficier d’un relai communication sur les sites de la ville et de l’Office du Tourisme. (Les parutions Facebook sont exclues).
Vous trouverez en annexe 7 les conditions pour ce soutien de communication et, en annexe 8 le document à nous retourner dûment complété.
12/ RENDEZ-VOUS AVEC LES ÉLUS

Contact secrétariat des élus 04.66.73.00.76
Service des Sports et Associations  
Maison des Associations - Pôle Constance, 165, Route de Nîmes - 04 66 73 14 24                                                                                         
sports.associations@ville-aigues-mortes.fr 
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